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Mettre en œuvre opérationnellement CSDR

Middle et Back Office - Managers et
collaborateurs des fonctions de
contrôle interne - Juriste - Toute
personne ayant déjà des notions
maîtrisées sur le sujet et souhaitant
se perfectionner

La participation à cette formation
requiert d'avoir de solides
connaissances et expériences sur le
sujet

Expertise

Code

653
Durée

Sur-mesure / 7
heures

Tarif

Nous contacter

*Repas inclus (en présentiel)

Contexte de la règlementation : l'aboutissement de 2
processus

Corpus règlementaire et calendrier

Le règlement CSD

Les impacts pour les acteurs du marché

Règlement CSD (Central securities
depository)


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



Objectifs pédagogiques

Restituer la logique de CSDR.
Synthétiser l'ensemble des points clés de ce règlement.
Anticiper les impacts opérationnels de CSDR.

Programme de la formation

L'harmonisation du post-marché en Europe.
les barrières Giovannini

les initiatives individuelles d'harmonisation : la création d'offres
paneuropéennes



target 2 Securities et le besoin de donner un cadre règlementaire

L'unification du marché intérieur sur les infrastructures de marché :.
la SFD (directive sur la finalité du règlement), la notion de SSS

de MIFID à EMIR puis CSDR

Le corpus règlementaire : niveau 1, niveau 2.
Le calendrier : un processus accéléré au démarrage puis progressivement
aligné sur T2S

.

Une harmonisation des conditions d'exercice de la fonction de CSD.
une définition harmonisée des fonctions régaliennes et des fonctions
connexes



l'harmonisation des procédures d'autorisation

l'harmonisation des obligations règlementaires et prudentielles

l'harmonisation des conditions d'accès aux services offerts par les CSDs

Les règles s'appliquant à l'exercice des services de base.
les fonctionnalités du règlement-livraison

la discipline de règlement-livraison

les règles applicables à la fonction notariale et à la tenue de compte
titres de 1er niveau



L'éclatement du marché des dépositaires centraux et les impacts sur la
concurrence

.
l'impact sur le paysage concurrentiel : les nouveaux entrants, la possible
consolidation



L'évolution du modèle économique des CSD : dans le prolongement de T2S.
Des investissements élevés pour les CSD.

pour faire évoluer leurs chaînes de traitement

pour appliquer le nouveau cadre règlementaire et prudentiel

Les impacts de la discipline de règlement-livraison sur les acteurs du
marché

.
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A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

L'application des procédures de buy-ins et ses enjeux. L'impact sur le coût du règlement-livraison.
Les impacts sur le risque de règlement-livraison.
Illustration par des cas réels.
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